
 

 

 

 

 

 

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT N° : 12/CSEFRS/2016 

Séance publique 

Le  Mercredi  7 Décembre 2016 à 15 heures, il sera procédé, en séance publique,  dans la salle de réunion 
du Conseil Supérieur de l’Education de la Formation et de la Recherche Scientifique sis au Complexe 
Administratif de la Fondation Mohamed VI de  Promotion des Œuvres Sociales de l’Education Bâtiment 
« A2 », Avenue Allal El Fassi-Madinat Al Irfane,  BP : 6535 Rabat, à l’ouverture des plis relatifs à l’appel 
d'offres sur offres de prix concernant la réalisation des sessions de formation continue pour le personnel 
du Conseil Supérieur de l’Education de la Formation et de la Recherche Scientifique en deux lots.  

Lot n° 1 : Management et développement Personnel 

Lot n° 2 : Ressources humaines, communication et méthodes d’études et recherches 

Le dossier d'appel d'offres peut être retiré gratuitement au Pôle Ressources à l’adresse précitée, il 
peut également être téléchargé à partir du portail du Conseil : www.csefrs.ma ou du portail des 
marchés de l’Etat : www.marchespublics.gov.ma 

NB : Toute Société qui procède au téléchargement du dossier d’appel d’offre, doit informer le maitre 

d’ouvrage « Conseil Supérieur de l’Education de la Formation et de la Recherche Scientifique» soit par Fax au 

n° 0537 77 43 38 ou par mail à l’adresse suivante : daf@csefrs.ma  

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : 

- Lot n° 1 : Management et développement Personnel 15 000,00 (Quinze mille dirhams). 
- Lot n° 2 : Ressources humaines, communication et méthodes d’études et recherches 7 000,00 (Sept 

mille dirhams). 

L’estimation des coûts des prestations est fixée à la somme de : 

- Lot n° 1 : « Quatre cent huit mille dirhams, TTC » 408 000,00 DHS TTC. 
- Lot n° 2 : « Cent cinquante-deux mille quatre cent dirhams, TTC » 152 400,00 DHS TTC. 
Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être conformes aux 

dispositions des articles 27, 29 et 31 du décret n°2-12-349 relatif aux marchés publics. 

 Les concurrents peuvent : 

 Soit déposer contre récépissé leurs plis à la Direction des Affaires Administratives et Financières du 
Conseil Supérieur de l’’Education de la Formation et de la Recherche Scientifique à l’adresse 
précitée ; 

 Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse précitée ;  

 Soit les remettre au président de la commission d'appel d'offres au début de la séance et avant 
l'ouverture des plis. 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l'article 4 du règlement de consultation. 
 

http://www.csefrs.ma/
http://www.marchespublics.gov.ma/

